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Le Moniteur Fédéral 1er degré (MF1) est un plongeur titulaire du troisième niveau d'encadrement de la FFESSM. Il
bénéficie automatiquement du titre de Moniteur 2 étoiles de la confédération mondiale des activités subaquatiques
(CMAS).

 Prérogatives 


Il dispose des mêmes prérogatives qu'un brevet d'état 1° degré (BEES 1) mais son activité est uniquement bénévole ;
en aucun cas il ne doit être rémunéré en France, même si beaucoup de MF1 travaillent au noir l'été .

 




 
 Conditions d'obtention  




 
 Conditions de candidature  


En plus de conditions médicales, et avoir effectués des stages pédagogiques, il faut :

 

	
 - Être détenteur d'une licence de la FFESSM et être âgé de plus de 18 ans.
	
 - Être détenteur du niveau IV  ou d'un équivalent.
	
 - Être détenteur du RIFAP ou d'un équivalent.
	
 - Être détenteur du permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur
	
 - Être en possession d'un certificat médical de non contre indication à la pratique et l'enseignement de la plongée en
scaphandre délivré par un médecin de la FFESSM ou un médecin titulaire du CES de médecine sportive dat de moins
de 1 an.

 




 
 Épreuves de l'examen 

	
 - une "démonstration technique avec handicap ", il s'agit de remonter un examinateur d'une profondeur de 25 mètres
sans l'aide du gilet gonflable (S.S.G.) .Comme l'indique le nom de cette épreuve, il s'agit d'une démonstration ,
c&rsquo;est-à-dire que, outre l'efficacité, le jury prendra en compte l'aisance du candidat, son état de " fraicheur " à
l'arrivée en surface ainsi que les conditions de confort de la personne assistée.
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 - une épreuve de pédagogie théorique : restitution d'un cours tiré au sort après préparation de 20 minutes.
	
 - une épreuve de pédagogie préparatoire : cours pratique allant du baptême aux cours en palmes-masque-tuba (sans
plongée réelle)
	
 - une épreuve de pédagogie pratique : restitution d'un cours pratique (dans l'eau) allant du niveau I au niveau IV
	
 - une épreuve écrite de règlementation (généralement d'une durée de une heure pour répondre à 20 questions).
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